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1. Relevé de décisions 

 

Sujet I/D/A Contenu 

Budget Sifac A Le COPIL demande le chiffrage initial des dossiers dont on présente le budget et d’avoir une vision des potentiels 
dépassements. L’Amue informe que sur GBCP par exemple, il n’y a pas de dérapage calendaire ni budgétaire par 
rapport à ce qui a été annoncé en juin 2015. L’Amue précise que la définition d’un budget initial d’un dossier doit être 
accompagnée des hypothèses ayant permis son estimation de coûts et notamment : 

 stabilité et maturité du besoin ou périmètre,  

 disponibilité partielle ou totale des entrants,  

 étape (cahier des charges, conception générale) à laquelle cette évaluation a été menée et son niveau de 
partage avec l’intégrateur et les établissements (cadrage assurée ou non). 

 

Indicateurs Qualité A 
I 

Préciser pour le prochain Copil la qualité de l’assistance Amue. (fiches traitées uniquement par Amue) 
L’Amue fournit un plan de charge au prestataire sur T4 2016 de façon à conserver les sachants en vue de l’assistance 
au 1T 2017. 
 

Construction GBCP I 
 
 
I 
 

L’Amue confirme que la certification du service fait est déjà livrée. En revanche, les traitements en masse seront livrés 
dans le lot 3 (novembre), comme annoncé initialement. 
 
L’Amue n’a pas de date ferme à ce jour pour la livraison de la dématérialisation du compte financier et des annexes. 
Cependant, les équipes sont mobilisées pour réduire au maximum les délais. 
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I 
 

 
Des points réguliers sont pris avec les tutelles qui  sont déjà prévenues de la probabilité de livraison de la 
dématérialisation du compte FI au plus tard fin janvier. 
 

Accompagnement GBCP I 
 
 
 
I 
 
 
 
I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les erreurs détectées sur le volet Trésorerie portent principalement sur l’articulation Compta Budgétaire / Compta 
Générale d’un nombre très faible de comptes, mais qui induisent des écarts significatifs. L’Amue a pour objectif de 
fiabiliser les paramétrages de ces comptes fin novembre. La vague 2 démarrera  GBCP avec un bon plan de trésorerie. 
 
Le COPIL insiste sur le fait que l’on doit rester en vigilance forte sur cet aspect Trésorerie. Les comptables doivent 
également s’approprier ces problématiques, GBCP ne concerne pas que la comptabilité budgétaire. Collectivement, 
on doit marteler un message sur la partie comptabilité générale, incluant la reprise des PNS. 
 
Le COPIL indique que, malgré l’ampleur et la qualité du travail assuré par les équipes de l’Amue, les établissements 
de la vague 1 auraient pu être plus accompagnés (Plan de trésorerie) et s’interroge sur le niveau d’accompagnement 
de la vague 2.  
La question porte en fait sur les moyens de l’Agence. Pour les augmenter, c’est soit les RAM, soit les subventions de 
l’Etat. Une troisième possibilité est d’alléger le plan produit exceptionnellement dense en 2016 et 2017 afin de libérer 
des ressources pour l’accompagnement. 
Le dispositif a été renforcé en 2016 pour la vague 2 (nouvelles formations, journées en région, base de formation 
anticipée - BFA).  
A date, 1/3 des établissements n’ont pas encore monté leur BFA,  1/3 ont fait les opérations de bascule tiers et vont 
démarrer la bascule des flux. Aucun site n’envisage partir sans BFA. L’Amue ne peut être tenue responsable de 
problématiques internes à certains établissements (moyens, manque de portage politique, ...) : un accompagnement 
collectif avait été acté en 2015 et budgété pour 2016 et non un accompagnement individuel. 
Une 3eme vague de déploiement GBCP n’est pas à l’ordre du jour. 
 

Démat native I 
 
A 
 
 
 
 

La solution Dépenses sera déployée avant la fin de l’année. 
 
Le COPIL demande que l’Amue prenne en charge les frais des sites participant à la recette et qui s’investissent pour la 
communauté. 
L’Amue revient vers le COPIL en apportant des éclaircissements sur sa politique de rétribution des établissements. 
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A L’Amue reviendra vers C. Brancaleoni pour apporter une réponse sur un questionnement relatif à l’intégration CP des 
factures de vente notamment pour les contrats de recherche (code service). 
 

GESLAB I 
 
 
 
A 

Au vu des difficultés rencontrées lors des ateliers d’expression de besoin, le COPIL estime que les personnes qui 
interviennent dans les groupes métier doivent avoir des lettres de missions de leur présidence pour une convergence 
et simplification. 
 
L’Amue va réunir les universités pour savoir quelles sont les meilleures pratiques dans les processus du périmètre 
GESLAB de façon à ne retenir que celles-ci dans GESLAB, après partage avec le Cnrs.  
 

Gestion des déplacements I 
 
 
A 
 
 

Le COPIL valide la proposition de l’Amue au vu des éléments transmis : construire un appel d’offres pour une solution 
du marché. 
 
Un groupe de travail sera donc constitué pour déterminer l’expression de besoins. 
La question des modalités de son financement reste à préciser. L’Amue propose qu’un groupe d’établissements 
pilotes préfinance la solution. 
 

Saisie des créances 
simplifiées 

I Le COPIL valide le lancement de ce dossier et de son calendrier.  
L’AACU porte le dossier. 
 

Service Recettes I Le COPIL valide le lancement de ce dossier et de son calendrier.  
Paris 13 se propose en tant que pilote, sur la base du timing présenté. 
 

Divers I Le COPIL propose de profiter du Club utilisateurs pour sonder les établissements sur les évolutions et orientations 
souhaitées. Le COPIL, représentant la communauté,  reste souverain pour les décisions. 
 

Prochain Copil I 
 

Le prochain Copil se tiendra fin novembre ou début décembre. La date précise sera déterminée suite à un Doodle. 
 

 


